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 Le Maire de la Commune d’HERGNIES, 
 Vu le Code de la Route et l’article L 2213-1 du Code des Collectivités Territoriales, 
 Considérant qu’il convient de réglementer la circulation Place de la République et 
alentours à l’occasion des Journées Champêtres et du festival Hainaut Belles Bretelles. 
 

A R R E T E 
 

 Article 1 : La circulation et le stationnement seront interdits :  

- Allée centrale de la Place de la République du vendredi 26 mai 2023 à partir de 17 
heures au mardi 30 mai 2023 à 7 heures. 

- Rue du Capitaine Telle du samedi 27 mai 2023 à 8 heures au lundi 29 mai 2023 
à minuit. 

- Place de la République (de l’angle de la rue du Capitaine Telle à l’angle de la Mairie) 
du vendredi 26 mai 2023 à 9h au mardi 30 mai 2023 à 18h. 

- Place de la République (de l’angle de la Mairie à l’angle de la rue Hoche) le 
dimanche 28 mai 2023 de 6h à 14h. 

- Rue Denfert, du rond-point des services techniques à l’angle de la Mairie et rue de la 
Tannerie le dimanche 28 mai 2023 de 7h30 à 13h. 

- Rue Basly (du café Hoogers à la boulangerie A l’Epi d’Or) et rue Thiers du dimanche 
28 mai 2023 à 13 heures au lundi 29 mai 2023 à minuit. 

- Place de la République (de l’angle de la Mairie à l’angle de la rue Gambetta) rue 
Basly, rue Pasteur (de la Mairie à la salle Léo Lagrange), place de la République (de 
l’angle de le rue du Capitaine Telle à l’entrée de la rue Denfert), rue Fénelon, rue 
Carnot, rue Thiers, rue Denfert, rue de la Tannerie, rue Hoche, rue Voltaire sauf 
riverains le lundi 29 mai 2022 de minuit à 21 heures. 

 

 Article 2 : Un sens unique de la circulation sera instauré :  
- Rue Jules Guesde et chemin des Tombelles, dans le sens rue Louis Hellin vers la rue 

de l’Egalité. 
- Rue Carpeaux, dans le sens rond-point des services techniques vers la rue 

Faidherbe. 
- Sur la Route Départementale n° 102 du monument aux morts à l’angle de l’Egalité 

dans le sens monument aux morts vers l’angle de la rue de l’Egalité, sur la Route 
Départementale n° 102A de l’angle de la rue Henri Dupriez au monument aux morts 
dans le sens pont d’Hergnies vers le monument aux morts, du samedi 27 mai 2023 
à 8 heures au lundi 29 mai 2023 à 21 heures.  

Les véhicules emprunteront l’itinéraire de déviation suivant :  
➢ Rue Carpeaux, rue Faidherbe, rue Henri Dupriez, rue Gambetta. 

➢ Rue de l’Egalité, rue Roger Salengro, rue des Déportés, rue Jean 
Jaurès. 

 

 Article 3 : Madame la Commandante de la Gendarmerie de Lecelles, Messieurs les 
Policiers Municipaux, les organisateurs et les services municipaux sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait en Mairie le trois mai deux mille vingt-trois. 
 

 

       Le Maire 
      Jacques SCHNEIDER 


